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AVENANT N° 2010-05 DU 29 JUIN 2010 
 

L’avenant n°2010-05 du 29 juin 2010, signé par la CFDT (dont vous trouverez copie en page 5 
a été agréé par arrêté du 20 décembre 2010 (J.O du 26 décembre 2010). 
Vous trouverez également en Annexe les pages mises à jour de la CCN 51 intégrant cet 
avenant. 
 
1 - Objet de l’Avenant : 

 
Cet avenant s’inscrit dans le cadre de la demande formulée par la Direction Générale de la 
Cohésion Sociale, par courrier du 10 février 2010, d’ouvrir des négociations permettant 
d’aboutir à un accord ouvrant droit, pour les personnels concernés exerçant dans les 

établissements adhérents FEHAP dans les conditions requises, à l’attribution d’une prime 
spécifique de 90 euros bruts mensuels. 
 
Il reprend à l’identique les conditions de versement de ladite prime telles qu’elles ont été 
prévues par le Décret n° 2010-681 du 22 juin 2010 portant attribution d’une prime aux aides-
soignants et aides médico-psychologiques exerçant les fonctions d’assistant de soins en 

gérontologie dans la fonction publique hospitalière.  

 
2 - Modalités d’application : 
 

a- Personnels et structures visés : 
 

Les salariés pouvant prétendre à l’attribution de cette prime doivent remplir des conditions 

cumulatives très précises. En effet, seuls sont éligibles au versement de cette prime : 
 
- les salariés occupant le métier soit d’aide-soignant, soit d’aide médico-psychologique ; 
 
- qui ont suivi l’intégralité de la formation spécifique d’assistant de soins en gérontologie 
(formation d’une durée de 140 heures réglementée par l’arrêté du 23 juin 2010 relatif à la 

formation préparant à la fonction d’assistant de soins en gérontologie, publié au J.O du 16 
juillet 2010), étant précisé que les salariés doivent être détenteurs d’une attestation justifiant 
de la réalisation de cette condition ; 
 
- et qui assurent des fonctions d’assistant de soins en gérontologie dans une unité cognitivo-

comportementale, une unité d'hébergement renforcée (UHR), un pôle d'activités et de soins 
adaptés (PASA) ou dans une équipe spécialisée pour la prise en charge des patients atteints 
de la maladie d'Alzheimer d'un service de soins infirmiers à domicile. 
Il faut préciser que les UHR et les PASA au sein des EHPAD doivent avoir fait l’objet d’une 
labellisation. 
En outre, les unités Alzheimer en EHPAD ne rentrent pas dans le champ d'application de 

cette mesure sauf si elles bénéficient de la labellisation d'UHR. 
 
Seuls ces services, unités ou pôles sont visés, à l’exclusion de tout autre. 
 

b- Modalités d’attribution de la prime : 
 
• Dès lors que les aides soignants et AMP remplissent les conditions cumulatives ci-dessus, ils 
se voient attribuer une prime de 90 euros bruts pour un salarié à temps plein. 
Pour les salariés à temps partiel, cette prime sera versée proportionnellement à leur horaire 
contractuel de travail. Ainsi, par exemple, un salarié à mi-temps bénéficiera d’une prime de 
45 euros bruts. 
 

• Il faut également souligner que, conformément au décret précité, cette prime est attribuée 
au titre de l’exercice effectif de la fonction d’assistant de soins en gérontologie auprès de 



 

 

Circulaire Relations du Travail n° 2011-001 du 03 janvier 2011 

 
4 

personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparentées. Ainsi, un 
salarié qui ne consacre pas l’intégralité de sa durée contractuelle de travail à l’exercice de 
cette fonction d’assistant de soins en gérontologie se verra attribuer une prime 
proportionnelle au temps consacré à cette fonction.  

 
Par exemple, un salarié à temps plein assurant des fonctions d’assistant de soins en 
gérontologie seulement pour la moitié de sa durée contractuelle de travail bénéficiera d’une 
prime de 45 euros bruts.  
De même, un salarié à mi temps assurant des fonctions d’assistant de soins en gérontologie 
seulement pour la moitié de sa durée contractuelle de travail bénéficiera d’une prime de 

22.50 euros bruts.  
 
• La prime est versée mensuellement dès lors que les conditions d’attribution sont remplies et 
figure sur une ligne distincte du bulletin de salaire. 
 
Elle entre uniquement dans l’assiette de calcul de la prime décentralisée. Elle ne fait donc 

pas partie de l’assiette de calcul de la prime d’ancienneté ou d’autres primes 
conventionnelles en pourcentage dont les salariés pourraient être bénéficiaires. 
 
Compte tenu de la nature de cette prime, elle n’est pas prise en compte dans les éléments 
de rémunération conventionnels à retenir pour effectuer la comparaison avec le SMIC. 
 

En revanche, elle sera prise en compte dans l’assiette de calcul des heures supplémentaires 
ou complémentaires, des astreintes à domicile, dans l’assiette de calcul de l’indemnité 
spéciale prévue par le code du travail en cas de 1er mai travaillé, ainsi que dans l’assiette de 
calcul de l’indemnité prévue par la CCN 51 lorsque le repos de jour férié ne peut être 
accordé. 
 

 
3 – Date d’application : 
 
L’entrée en vigueur de l’avenant intervient au premier jour du mois civil qui suit la publication 
de l’arrêté d’agrément. 

 
Compte tenu de la publication de l’arrêté d’agrément le 26 décembre 2010, l’avenant entre 
en application le 01 janvier 2011. 
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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU 31 OCTOBRE 1951 

 
 

Avenant n° 2010-05 du 29 juin 2010 
 relatif à l’attribution d’une prime aux aides soignants et aides médico-

psychologiques exerçant les fonctions d’assistant de soins en gérontologie  
 
 
Article 1er : 
 
En Annexe III, il est créé un article A3.4.7 intitulé « Aides soignants et aides médico-

psychologiques exerçant les fonctions d’assistant de soins en gérontologie ». 
 
Cet article est rédigé comme suit : 
 
« Les aides-soignants et aides médico-psychologiques, détenteurs d'une attestation de suivi 
de l'intégralité de la formation spécifique à la fonction d'assistant de soins en gérontologie et 

qui assurent des fonctions d’assistant de soins en gérontologie dans une unité cognitivo-
comportementale, une unité d'hébergement renforcée, un pôle d'activités et de soins 
adaptés ou dans une équipe spécialisée pour la prise en charge des patients atteints de la 
maladie d'Alzheimer d'un service de soins infirmiers à domicile, bénéficient d’une prime 
mensuelle égale à 90 euros bruts pour un temps plein. 
 

Le montant de la prime est fixé proportionnellement au temps consacré à l'exercice de la 
fonction d'assistant de soins en gérontologie quand le bénéficiaire exerce cette fonction 
pour une durée inférieure au temps plein. » 
 
 
Article 2 : 
 
Il est expressément convenu que l’entrée en vigueur du présent avenant est suspendue à 
l’obtention de son agrément ministériel conformément aux dispositions prévues par l’article L 
314-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

Les partenaires sociaux considèrent, par souci de cohérence et d’unicité du statut collectif 
notamment pour les entreprises gestionnaires d’établissements relevant, pour certains du 
secteur social et médico-social et pour d’autres du secteur sanitaire, que cette condition 
suspensive s’appliquera à toutes les entreprises et établissements appliquant la convention 
collective du 31 octobre 1951 indépendamment du secteur d’activité concerné.  
 

Il n’apparaît, en effet, pas envisageable aux partenaires sociaux de permettre qu’un même 
accord puisse s’appliquer dans les différentes entreprises et établissements relevant de la 
même convention collective de manière différée ou décalée dans le temps voire ne 
s’appliquer que dans certaines entreprises ou dans certains établissements en cas de refus 
définitif d’agrément. 
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L’obtention de l’agrément est donc une condition substantielle de son entrée en vigueur 
pour toutes les entreprises et établissements appliquant la Convention Collective Nationale 
du 31 octobre 1951. 
 

Le présent avenant prendra effet, sous réserve de l’agrément au titre de l’article L.314-6 
modifié du Code de l’Action Sociale et des Familles, le premier jour du mois civil suivant la 
publication de l’arrêté d’agrément. 

 
Fait à Paris, le 29 juin 2010 

 
FEHAP           CFDT 
         
 
 
 
 

Mise à jour de la CCN51 :  
 
Les pages qui suivent constituent la mise à jour de la CCN51 intégrant l’avenant précité. Ces 
pages sont destinées à être intégrées dans le classeur de la CCN51 en remplacement des 
pages devenues obsolètes. 
 

Vous pouvez retrouver en ligne le texte complet de la convention mis à jour suite à 
l’agrément de cet avenant. 
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